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Regeste

CP.173

Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du code de procédure pénale [CPP]). La Chambre limite son
examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de
décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2.1
Aux termes de l'art. 31 CP, le droit de porter plainte se prescrit par trois mois. Le délai court
du jour où l'ayant droit a connu l'auteur de l'infraction. La plainte doit exposer le
déroulement des faits sur lesquels elle porte, afin que l'autorité pénale sache pour quel état
de fait l'ayant droit demande une poursuite pénale. Elle doit contenir un exposé des
circonstances concrètes, sans qu'il soit nécessaire qu'elles soient absolument complètes.
Ainsi, en cas d'injures par exemple, il n'est pas nécessaire que la plainte reproduise
exactement les termes injurieux (ATF 131 IV 97 consid. 3 p. 98 s. ; arrêt du Tribunal
fédéral 6B_1340/2018 du 15 février 2019 consid. 2.2).

E. 2.2
La partie plaignante a déposé plainte le 22 août 2018 pour des propos tenus par l'appelant à
son égard entre le début de l'année 2017 et l'été 2017, rapportés par C______. L'intimée a
déclaré en appel ne pas se souvenir du moment où elle a eu connaissance de ces propos.
L'étude du dossier permet cependant de l'établir dans la période précédant son arrêt maladie
en janvier 2018. En effet, dans sa plainte, après avoir exposé les termes rappelés ci-dessus,
elle a expliqué que " les propos de M. A______ " ont été déclencheurs de son arrêt maladie,
indice qu'ils sont parvenus jusqu'à elle avant janvier 2018. La directrice du foyer a
également déclaré en audition avoir voulu s'occuper des tensions entre ses employés mais
l'intimée lui avait dit ne plus vouloir évoquer cette problématique, alors qu'il était question
de propos prétendument tenus par l'appelant à son égard. Elle-même dans son courriel à une
secrétaire syndicale fait état des " commentaires incessants " de l'appelant qui avaient
contribué à son départ en congé maladie, étant précisé que les accusations de C______
avaient été portées à sa connaissance avant son " burn-out ". Enfin, dans le courriel à sa
directrice le 28 février 2018, l'intimée s'est demandée si certaines remarques ou rumeurs
n'avaient pas eu raison d'elle, signe renforçant la thèse qu'elle avait eu connaissance des
propos reprochés à l'appelant au début de l'année 2018. Dès lors, pour les expressions
faisant partie du complexe de faits rapportés par C______, à savoir : " chialer comme
B______ dans le bureau de la Directrice, je n'en ai rien à foutre ", " elle fait n'importe quoi,



elle n'est pas professionnelle " et elle est " complètement folle " ou " tarée ", la plainte est
tardive, dans la mesure où l'intimée en a eu connaissance plus de trois mois avant son dépôt.
Les faits seront ainsi partiellement classés et le jugement de première instance réformé sur
ce point. Il est précisé, par surabondance, que les propos en question, hormis "
complètement folle " et " tarée ", ne sont pas compris dans le descriptif des faits imputés à
l'appelant dans l'ordonnance pénale, outre qu'aucune indication de la période pénale n'y
figure (cf. infra consid. 3), ce qui conduirait au même résultat.

E. 3
3.1. L'appelant relève que la période pénale retenue dans l'ordonnance du MP s'étend au
mois de mai 2018, alors que les faits encore reprochés, soit ceux tenus à D______, auraient
été commis antérieurement.

E. 3.2
. L'art. 9 CPP consacre la maxime d'accusation. Selon ce principe, le prévenu doit connaître
exactement les faits qui lui sont imputés et quelles sont les peines et mesures auxquelles il
est exposé, afin qu'il puisse s'expliquer et préparer efficacement sa défense (fonction de
délimitation et d'information ; ATF 144 I 234 consid. 5.6.1 p. 239 ; 143 IV 63 consid. 2.2 p.
65 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_383/2019 du 8 novembre 2019 consid. 9, non publié aux
ATF 145 IV 470 ). Les art. 324 ss CPP règlent la mise en accusation, en particulier le
contenu strict de l'acte d'accusation. Selon l'art. 325 let. f CPP, l'acte d'accusation désigne
notamment les actes reprochés au prévenu, le lieu, la date et l'heure de leur commission
ainsi que leurs conséquences et le mode de procéder de l'auteur. Des imprécisions relatives
au lieu ou à la date sont sans portée dans la mesure où le prévenu ne peut avoir de doute sur
le comportement qui lui est reproché (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1185/2018 du 14 janvier
2019 consid. 2.1).

E. 3.3
En l'espèce, la date retenue dans l'ordonnance pénale, valant acte d'accusation, paraît
problématique dans la mesure où les propos encore reprochés à l'appelant ont été tenus par
ce dernier à D______ dans le cadre d'une réunion de réseau le 12 mars 2018. Cependant,
l'appelant ne pouvait avoir de doute sur le comportement précis qui lui était reproché,
lui-même se souvenant parfaitement de cette réunion lors de laquelle il a reconnu avoir
parlé de la situation de B______ à D______. Il a admis avoir tenu certains propos qu'avait
rapportés cette dernière à la police. Malgré la carence de l'ordonnance pénale, l'appelant
situait précisément dans le temps les faits qui lui étaient reprochés, il a pu s'expliquer sur les
reproches formulés par le MP et préparer sa défense. Aucune violation de la maxime
accusatoire ne sera partant constatée.

E. 4
4.1. Aux termes de l'art. 173 ch. 1 CP, se rend coupable de diffamation celui qui, en
s'adressant à un tiers, aura accusé une personne ou jeté sur elle le soupçon de tenir une
conduite contraire à l'honneur, ou de tout autre fait propre à porter atteinte à sa
considération, ou celui qui aura propagé une telle accusation ou un tel soupçon. Cette
disposition protège la réputation d'être une personne honorable, c'est-à-dire de se comporter
comme une personne digne a coutume de le faire selon les conceptions généralement
reçues. Il faut donc que l'atteinte fasse apparaître la personne visée comme méprisable (ATF
137 IV 313 consid. 2.1.1 p. 315 ; 119 IV 44 consid. 2a p. 47 et les arrêts cités). Le fait
d'accuser quelqu'un d'avoir commis une infraction constitue une atteinte à l'honneur (ATF



132 IV 112 consid. 2).

E. 4.2
L'inculpé n'encourra aucune peine s'il prouve que les allégations qu'il a articulées ou
propagées sont conformes à la vérité ou qu'il avait des raisons sérieuses de les tenir de
bonne foi pour vraies (art. 173 ch. 2 CP). La preuve de la vérité est apportée lorsque les
allégations attentatoires à l'honneur correspondent, pour l'essentiel, à la vérité (ATF 71 IV
187 consid. 2 p. 188 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_584/2016 du 6 février 2017 consid.
3.1.4). L'accusé qui a allégué la commission d'une infraction doit en principe apporter la
preuve de la vérité par la condamnation pénale de la personne visée, sauf si la poursuite de
l'infraction alléguée n'est plus possible en raison de la prescription ou si elle a été suspendue
jusqu'à droit connu sur l'action en diffamation (ATF 132 IV 112 consid. 4.3 p. 119 ; 116 IV
31 consid. 4 p. 39 ; ATF 109 IV 36 consid. 3b p. 37). Un jugement d'acquittement ou une
ordonnance de non-lieu n'empêche pas l'auteur de tenter d'établir sa bonne foi (ATF 106 IV
115 consid. 2e p. 119 ; 101 IV 292 consid. 5 p. 296).

E. 4.3
En l'espèce, l'appelant conteste avoir déclaré à D______ que l'intimée avait frappé un
enfant. Interrogé à la police, le prévenu a expliqué que B______ avait eu une altercation
avec un jeune, qu'elle s'était faite agressée et qu'elle avait dû se défendre. Ces déclarations
spontanées montrent qu'il pourrait s'agir de sa représentation de l'agression subie par
B______, qu'il livre à celui qui la demande. Cela tend à rendre crédible ses dénégations
quant au fait d'avoir dit à D______ que B______ avait frappé un enfant sans plus de
contexte. Il a cependant passablement varié dans les propos qu'il aurait tenus à D______,
évoquant parfois une situation compliquée, parfois une altercation, une autre fois le fait
qu'elle avait été frappée, ou encore ne pas avoir de souvenir exact. Devant le premier juge, il
a nuancé son récit, indiquant qu'il était possible qu'il ait tenu ses propos, avant de revenir
devant la CPAR sur ses semi-aveux, en indiquant qu'il n'avait " jamais " dit qu'elle avait
frappé un enfant. Ces revirements ainsi que son manque de précision, qui pourraient certes
s'expliquer par le temps qui passe, atténuent sa crédibilité, qui sera ainsi considérée comme
moyenne. La CPAR estime en revanche que le témoignage de D______ est très crédible.
Elle apparaît comme une personne extérieure au lieu de travail des parties, et donc à leurs
désaccords, ainsi que sans affinité particulière avec l'une d'entre elles et sans raison
objective de mentir, particulièrement sous la menace d'un faux témoignage. Si l'appelant a
pu déclarer en appel qu'elle était proche de l'intimée, cela ne trouve pas de confirmation
dans le dossier, en particulier dans les déclarations de D______. Cette dernière s'est
montrée formelle et claire sur les propos rapportés, qu'elle a confirmés devant le MP. Elle
n'a pas cherché à en rajouter, elle a simplement répondu par la négative à la question de
savoir si elle avait été témoin d'autres déclarations au sujet de l'intimée. Elle a rapporté son
sentiment de gêne, ce qui renforce sa crédibilité dans la mesure où elle a pu exprimer ses
émotions, mais ce qui renseigne également sur la nature désagréable des propos tenus par
l'appelant. Son sentiment l'a quittée uniquement lorsqu'elle a rencontré B______, qui a pu
lui expliquer les évènements, indice montrant qu'elle n'avait pas interprété faussement les
confidences de A______. Elle n'aurait en effet pas eu besoin d'être rassurée si A______ lui
avait confié les propos qu'il explique avoir tenus. Le fait que ce dernier la prenne en aparté
montre aussi qu'il tenait à lui communiquer quelque chose de sensible. Les rumeurs
circulant à l'époque dans le foyer appuient la thèse de D______ car elles correspondent à ce
qu'elle dit avoir entendu de la bouche de l'appelant, soit que B______ avait frappé l'enfant.



La directrice a aussi affirmé que B______ avait frappé un enfant, ce qui montre qu'il
pouvait effectivement s'agir de la vision de l'altercation au sein de l'institution.
Contrairement à la directrice devant le MP, A______ n'a pas précisé le contexte, ce qui a
heurté D______ comme relaté plus haut. Aux termes de son appréciation des preuves, la
CPAR retient que A______ a déclaré à D______ que B______ avait frappé un enfant. Ces
propos sont attentatoires à l'honneur de l'intimée car ils évoquent une infraction à l'intégrité
corporelle d'un enfant. L'appelant n'a pas apporté la preuve de la vérité dans la mesure où
l'intimée n'a pas été condamnée pénalement, les exceptions prévues par la jurisprudence
n'entrant en l'espèce pas en considération. Sa bonne foi, non plaidée, n'est pas établie car, tel
qu'il l'a lui-même expliqué, il savait pertinemment que sa collègue s'était défendue. Sa
culpabilité du chef de diffamation sera ainsi confirmée.

E. 5.1
La diffamation au sens de l'art. 173 ch. 1 CP est réprimée par une peine pécuniaire.

E. 5.2
Au sens de l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir. La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise
en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures.

E. 5.3
D'après l'art. 34 al. 1 CP, la peine pécuniaire est de trois jours-amende au moins et ne peut
excéder 180 jours-amende. Le juge fixe leur nombre en fonction de la culpabilité de
l'auteur.

E. 5.4
En l'espèce, la peine doit être revue pour tenir compte du classement prononcé, étant précisé
que ce sont les faits reprochés les plus graves pour lesquels la culpabilité de l'appelant est
confirmée. Sa faute n'est pas négligeable. Il a propagé, dans un contexte professionnel, des
soupçons sur la conduite d'une collègue, avec pour conséquence que la destinataire avait cru
pendant plusieurs mois que l'intimée avait exercé des violences sur un enfant. Si cette
dernière a pu démentir les propos et qu'elle semble ne pas avoir subi de conséquences
auprès de son nouvel employeur, il n'en reste pas moins que de répandre de telles
accusations dans un milieu restreint et directement en lien avec le métier d'éducateur est
grave. L'appelant paraît, cela dit, plutôt avoir cherché à commérer qu'à véritablement nuire
à l'intimée, ce qui n'est cependant pas acceptable. Sa situation personnelle n'explique pas ses
agissements. Au vu de ce qui précède, l'appelant sera condamné à une peine pécuniaire de
40 jours-amende. Le montant du jour-amende et le sursis sont acquis à l'appelant. Le délai
d'épreuve sera réduit à deux ans au regard du contexte et de l'ancienneté des faits. Le
jugement sera réformé dans le sens qui précède.

E. 6.1
Au sens de l'art. 428 al. 3 CPP, si l'autorité de recours rend elle-même une nouvelle
décision, elle se prononce également sur les frais fixés par l'autorité inférieure.



E. 6.2
L'art. 423 al. 1 CPP prévoit qu'en règle générale, sous réserve de dispositions différentes de
la loi, les frais d'une procédure pénale sont mis à la charge du canton qui a conduit cette
procédure. En dérogation à cette règle générale, les art. 426 et 427 CPP prévoient, à
certaines conditions, respectivement l'imputation des frais au prévenu, d'une part, et à la
partie plaignante ou au plaignant d'autre part (ATF 143 IV 488 consid. 2.1). Le prévenu
supporte les frais de procédure s'il est condamné (art. 426 al. 1 CPP). Lorsque la
condamnation n'est que partielle, les frais ne doivent être mis à sa charge que de manière
proportionnelle, en considération des frais liés à l'instruction des infractions pour lesquelles
un verdict de culpabilité a été prononcé (arrêt du Tribunal fédéral 6B_460/2020 du 10 mars
2021 consid. 10.3.1). Si la procédure est classée pour des infractions poursuivies sur plainte,
les frais de procédure peuvent être mis à la charge de la partie plaignante (art. 427 al. 2 CPP
; cf. ATF 138 IV 248 ).

E. 6.3
En l'espèce, l'appelant sera condamné à supporter la moitié des frais de la procédure
préliminaire et de première instance, dans la mesure où sa culpabilité est confirmée pour
l'un des complexes de faits décrit dans l'ordonnance pénale. Le classement prononcé pour le
second engendrera une mise à la charge de l'intimée de l'autre moitié des frais, dans la
mesure où l'infraction de diffamation est poursuivie sur plainte, que l'intimée s'est
constituée partie plaignante dans la présente procédure et a pleinement participé à la
procédure. La personne qui porte plainte pénale et qui prend part à la procédure comme
partie plaignante doit en effet assumer entièrement le risque lié aux frais (cf. ATF 138 IV
248 consid. 4.2.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_538/2021 du 8 décembre 2021 consid.
1.1.1). Le jugement entrepris sera réformé sur ce point.

E. 6.4
Cette même répartition des frais sera retenue pour la procédure d'appel, dans la mesure où
chacune des parties succombent partiellement, à savoir que la moitié des frais sera mise à la
charge de l'appelant et l'autre à la charge de la partie plaignante (cf. art. 428 al. 1 CPP ; arrêt
du Tribunal fédéral 6B_369/2018 du 7 février 2019 consid. 4.1 non publié aux ATF 145 IV
90 ).

E. 7
7.1. À teneur de l'art. 429 let. a CPP, le prévenu a droit, s'il bénéficie d'une ordonnance de
classement, à une indemnité pour les dépenses occasionnées par l'exercice raisonnable de
ses droits de procédure. Conformément à l'art. 432 al. 2 CPP, lorsque le prévenu obtient
gain de cause sur la question de sa culpabilité et que l'infraction est poursuivie sur plainte, la
partie plaignante peut être tenue d'indemniser le prévenu pour les dépenses occasionnées
par l'exercice raisonnable de ses droits de procédure. En cas de classement de la procédure
ou d'acquittement d'une infraction poursuivie sur plainte, l'indemnisation du prévenu est en
principe à la charge de la partie plaignante (ATF 147 IV 47 consid. 4.2.4 ss). Lorsque la
partie plaignante ou le plaignant supporte les frais en application de l'art. 427 al. 2 CPP, une
éventuelle indemnité allouée au prévenu peut en principe être mise à sa charge en vertu de
l'art. 432 al. 2 CPP (arrêt du Tribunal fédéral 6B_108/2018 du 12 juin 2018 consid. 4.1). Par
le renvoi de l'art. 436 al. 1 CPP, cette disposition s'applique également à la deuxième
instance (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1180/2017 du 25 avril 2018 consid. 5.2 ;
6B_438/2013 du 18 juillet 2013 consid. 3.1).



E. 7.2
Au sens de l'art. 433 al. 1 let. a CPP, la partie plaignante peut demander au prévenu une
juste indemnité pour les dépenses obligatoires occasionnées par la procédure.

E. 7.3
En l'espèce, au regard de la répartition des frais opérée ci-dessus, chaque partie devrait
supporter la moitié des dépenses occasionnées par la procédure de l'autre partie et la moitié
de ses propres dépenses. La situation justifie que la CPAR renonce à condamner chaque
partie à supporter la moitié des frais de l'autre, laissant ainsi à chacune le soin de supporter
l'intégralité de ses dépens (cf. 4 CC ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1458/2020 du 7 avril
2021 consid. 2.1). Leurs conclusions en indemnisation seront ainsi rejetées. * * * * *
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